
L’élection des députés…les élections législatives  
Document 1 

http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/election-depute.asp - 1.1.3Mode de scrutin 
Les députés sont élus au suffrage universel direct, au scrutin uninominal majoritaire à deux tours dans le cadre des 577 
circonscriptions (555 circonscriptions en métropole et 22 outre-mer). Celles-ci, délimitées à l'intérieur de chaque département, 
tiennent compte de l'importance de la population. Leur nombre varie ainsi de 2 à 24, selon le département. Sont électeurs les 
Français des deux sexes âgés de dix-huit ans, jouissant de leurs droits civils et politiques et n'étant pas dans un cas d'incapacité 
prévu par la loi. 

http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/election-depute.asp - 1.1.3Conditions de candidature 
Peuvent faire acte de candidature et être élus les Français des deux sexes âgés de vingt-trois ans et n'étant pas dans un cas 
d'incapacité ou d'inéligibilité prévu par la loi. Dans tous les cas, le scrutin a lieu un dimanche, le second tour se tenant, s'il y a lieu, 
le dimanche qui suit le premier tour. 

http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/election-depute.asp - 1.1.3Élection 
Pour être élu dès le premier tour, il faut obtenir la majorité absolue, c'est-à-dire plus de la moitié des suffrages exprimés, et un 
nombre de suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits. Si aucun candidat n'y parvient, il y a lieu à un second tour de 
scrutin auquel ne peuvent se présenter que les candidats ayant obtenu au premier tour un nombre de suffrages au moins égal à 12,5 
% des électeurs inscrits. 
Pour être élu au second tour, la majorité relative suffit : l'emporte donc le candidat qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. 

http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/election-depute.asp - 1.1.3Nature du mandat 
Les députés sont investis d'un mandat national. Bien que chacun d'eux soit l'élu d'une seule circonscription, il représente la nation 
tout entière. Ils se déterminent librement dans l'exercice de leur mandat, n'étant juridiquement liés par aucun engagement. Tout 
mandat impératif est en effet nul. 

http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/election-depute.asp - 1.1.3Cessation du mandat 
L'Assemblée nationale se renouvelle intégralement, en principe tous les cinq ans, sauf si le Président de la République exerce son 
droit de dissolution ou s'il y a lieu de procéder à des élections partielles en cas de vacance de sièges. 
Les pouvoirs de l'Assemblée nationale expirent désormais (loi organique n° 2001-419 du 15 mai 2001 modifiant la date 
d'expiration des pouvoirs de l'Assemblée nationale) "le troisième mardi de juin de la cinquième année qui suit son élection"  et les 
élections législatives doivent avoir lieu dans les soixante jours qui précèdent cette date. 
En cas de dissolution, les élections générales ont lieu vingt jours au moins et quarante jours au plus après celle-ci. 

 
Document 2 

Élections législatives (9 et 16 juin 2002)  

Sélestat (5ème circonscription) Bas-Rhin (67)  

Premier tour des législatives 2002 

Inscrits: 92950 

Votants: 54695 

Exprimés: 53104 

Abstention: 41,16%  

  
 
Civilité  Nom Prénom Etiquette Etat *  Nb voix Pourcentage 

M. Dutter Patrick EXG-LO ELI 788 1,48% 

M. Hemmerle André PCF ELI 343 0,65% 

Mme Hamman Christiane PS ELI 7215 13,59% 

Mme Gartner Michèle Verts ELI 1556 2,93% 

Mme Kretz Laure Pole Rep ELI 544 1,02% 

M. Dantz Christian MEI ELI 846 1,59% 

M. Waag François REG ELI 355 0,67% 

M. Hurstel Cyrillle Fed ELI 209 0,39% 

M. Simler Gérard SE ELI 4726 8,9% 

M. Freixinos Rémi SE ELI 259 0,49% 

M. Pierrat Christian GE ELI 164 0,31% 

M. Herth Antoine UMP/UDF BAL 14242 26,82% 

M. Becker Alfred RPR-diss BAL 12895 24,28% 

M. Schulz Michel MPF ELI 408 0,77% 

M. Jaeg Christian RCF ELI 420 0,79% 

M. Cotelle Christian FN ELI 7335 13,81% 

 



M. Hager Christian MNR ELI 799 1,5% 

* BAE : battue - BAT  : battu - ELI : éliminé - BAL  : Ballotage - ELE  : élue - ELU  : élu - REE : réélue - REL  : réélu  
 

Second tour des législatives 2002 

Inscrits: 92984 

Votants: 43983 

Exprimés: 39668 

Abstention: 52,7%  

   
Civilité  Nom Prénom Etiquette Etat *  Nb voix Pourcentage 

M. Herth Antoine UMP/UDF ELU 22437 56,56% 

M. Becker Alfred RPR-diss BAT 17231 43,44% 

 
 
Document 3 

Élections législatives (9 et 16 juin 2002)  
1er tour des élections législatives du 9 juin 2002 

Résultats en voix ~ 577 circonscriptions de métropole et d'outre-mer 
Source : ministère de l'Intérieur 

 

Inscrits : 40 968 484 100 % 

Abstentions :  14 578 609 35,58 % des inscrits 

Votants :  26 389 875 64,42 % des inscrits 

Blancs ou nuls : 1 143 830 
{2,79 % des inscrits 
{4,33 % des votants 

Exprimés : 25 246 045 61,62 % des inscrits 

   

Familles politiques  Nombre de voix obtenues  Suffrages exprimés en %  

                              -                             -                                - 

LO - Lutte Ouvrière 301 984 1,20 % 

LCR - Ligue Communiste Révolutionnaire 320 467 1,27 % 

Extrême gauche 81 558 0,32 % 

PCF - Parti communiste 1 216 178 4,82 % 

PS - Parti Socialiste 6 086 599 24,11 % 

PRG - Parti Radical de gauche 388 891 1,54 % 

Divers gauche 275 553 1,09 % 

Verts 1 138 222 4,51 % 

Pôle Républicain 299 897 1,19 % 

Autres écologistes 295 899 1,17 % 

Régionalistes 66 240 0,26 % 

CPNT - Chasse Pêche Nature Traditions 422 448 1,67 % 

Divers 194 946 0,77 % 

UMP - Union pour la Majorité Présidentielle 8 408 023 33,30 % 

UDF - Union pour la Démocratie française 1 226 462 4,85 % 

DL - Démocratie Libérale 104 767 0,41 % 

RPF - Rassemblement pour la France 94 222 0,37 % 

MPF- Mouvement pour la France 202 831 0,80 % 

Divers droite 921 973 3,65 % 

FN - Front National 2 862 960 11,34 % 

MNR - Mouvement National Républicain 276 376 1,09 % 

Ext.Droite 59 549 0,24 % 

   
2ème tour des élections législatives du 16 juin 2002 

Résultats en voix ~ 519 circonscriptions de métropole et d'outre-mer 
Source : ministère de l'Intérieur 

Inscrits : 36 783 746 100 % 



Abstentions :  14 597 581 39,68 % des inscrits 

Votants :  22 186 165 60,32 % des inscrits 

Blancs ou nuls : 965 139 {2,62 % des inscrits 
{4,35 % des votants 

Exprimés : 21 221 026 57,69 % des inscrits 

   

Familles politiques  Nombre de voix obtenues  

                              -                             - 

Suffrages exprimés 
en % des inscrits   
                           - 

Nombre de sièges   
- 

PCF - Parti communiste 690 807 3,26% 21 

PS - Parti Socialiste 7 482 169 35,26% 138 

PRG - Parti Radical de gauche 455 360 2,15% 7 

Divers gauche 268 715 1,27% 6 

Verts 677 933 3,19% 3 

Pôle Républicain 12 679 0,06% 0 

Régionalistes 28 689 0,14% 1 

Divers 13 036 0,06% 1 

UMP - Union pour la Majorité Présidentielle 10 029 669 47,26% 309 

UDF - Union pour la Démocratie française 832 785 3,92% 23 

RPF - Rassemblement pour la France 61 605 0,29% 2 

Divers droite 274 374 1,29% 8 

FN - Front National 393 205 1,85% 0 

    

 

���� Questions à partir du document 1 
Q°1 : Quelle est la date de la prochaine  élection législative ? 

Q°2 : Dans une situation normale, l’élection législative doit avoir lieu à quel moment ? 
 Cette date correspond-t-elle a un fonctionnement normal du renouvellement de l’Assemblée Nationale ? 

Q°3 : De quand date la dernière dissolution de l’Assemblée Nationale ? Qui l’a décidé ? Quel a été le 
résultat de la nouvelle élection ? 

 
���� Questions à partir du document 2 et 3 

Q°4 : Au niveau national, quel était le taux d’abstention ? Quel a été le taux d’abstention à l’élection 
présidentielle 2007 ? Comment peut-on expliquer cette différence ? 

Q°5 : Quelle a été le taux d’abstention dans la circonscription de Sélestat (la 5ème du Bas-Rhin) ? 
Comparez avec le taux d’abstention national. 

 
���� Exercice sur les résultats de Sélestat (5ème circonscription) Bas-Rhin (67) et élargissement  

Q°6 : Quels sont les 2 candidats retenus pour le 2ème  tour ? Pourquoi n’y a-t-il que ces 2 candidats 
retenus ? 

 
Imaginons un peu…. que Mme Hamman, candidate PS, ai également été retenue pour le 2ème tour. On aurait été 
en présence d’une TRIANGULAIRE. 
Q°7 : Avec 3 candidats au 2ème tour, aurait-elle eu des chances de gagner l’élection ? (Pensez au report de 

voix dont elle aurait pu bénéficier, ainsi qu’au report pour les autres candidats) 
Q°8 : Pour que l’un des 2 candidat de droite puisse espérer gagner, qu’auraient-ils dû faire ? 

 
De manière plus générale… 
Q°9 : Pourquoi certains partis décident de ne pas présenter de candidats dans certaines circonscription ? 

Expliquez pourquoi cela est lié au mode de scrutin de l’élection législative. 
Q°10 : A partir du document 3 : Est-ce que le mode de scrutin retenu pour l’élection législative garantie 

la représentation juste de la répartition du vote des français au premier tour ? (Illustrez votre réponse de 
chiffres tirés du doc) 


